
 

 

 

 

 Fleury d’Aude, le jeudi 29 février 2024 

 

CONVOCATION 

Mesdames et Messieurs les membres du conseil municipal,  

Je vous prie de bien vouloir assister à la réunion ordinaire du Conseil Municipal qui se tiendra le : 

 

 

Mercredi 06 mars à 19h00 à la salle "Le Hangar",  

36 Boulevard Général de Gaulle à Fleury d’Aude (11560) 

 

ORDRE DU JOUR 

 

0 - Installation d’un conseiller municipal M. Anthony SANS ; 

1 - Approbation du procès-verbal de la séance précédente ; 

2 - Information sur les décisions prises dans le cadre des délégations accordées à M. le Maire en application 

de l’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

3 - DOB 2023 ; 

4 - Avenant n°2 au protocole d’accord entre la Commune et la SCI Saint-Louis de la Mer ; 

5 - Signature de la Charte d’Engagement contre l’isolement social des séniors des acteurs du département 

de l’Aude ; 

6 - Convention de prestation de services avec la société 2JP ; 

7 - Convention relative à la mise en place d’un poste avancé par le Service Départemental d’Incendie et de 

Secours de l’Aude sur les plages de la commune avant et après la saison 2024. 

8 - Convention de mise à disposition de sapeurs-pompiers nageurs sauveteurs pour la surveillance des 

baignades et des activités nautiques avec le Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Aude 

pour la saison 2024 ; 

9 - Tarifs des droits de place des attractions foraines sur Saint-Pierre-La-Mer et astreinte pour occupation 

illicite du domaine public communal ; 

10 - Tarif d’occupation du stade de l’Etang par les industriels forains ; 

11 - Ventes matériels, engins et véhicules ; 

12 - Fixation des tarifs de récompenses du podium du marathon côte indigo du 21 avril 2024 ; 

13 - Divers 

 


